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A:gents ·des stations: 50 centImes par tranches de 
vingt mots taxés de télég.rammes reçus ou transmis 
correctement. 

A:gents des centres récepteurs et agents du bureau 
central radiotélégraphique préposés aux réceptions 
radioélectriqueS: 50 centimes par tranches 'de vingt 
mots de té,légrammes reçus corr.ectement et transcrits 
à la machine à écrine; '30 centimes par tranches de 
vingt mots taxés de télégrammes reÇus correctem'ent 
et transcrits à la majn. i 

A~ents d~ centres émetteurs OU agents du bureau 
central radiotélégraphique préposés aux transmissions 
radioélectriques: 1-0 centimes par tranches de vin'gt 
mots taxés de télégrammes transmis correctement. 

ART. 9. - Il ,est ·alloué! aux cbefs d'équipe princi
paux -et thefs d'équipe du service des lignes, ainsi 
qu'aux vérificateurs principaux ,et vérificateur.s du ser
vice des ~nstallations app.artenant au cadre visé. à l'arti
de 1"', 'faisatnt ~onction de 'conducteurs de travaux, 
une indemnité de 10 francs par journée .rle travail 
effectif. 

ART. 10. - Une indemn:lté pour travail spécial 
dOnt le taux est fixé! à 300 francS par mois pourra 
être allouée ;aux inspecteurs adjoints, contrôleurs prin
cipaux -et oontrôleurs affedé(S dans 'des centres de 
contrôles des articles d'argent ou 'd'ans des centres 
de contrôle ,de caisse d'épargine Postale. 

La dét,ermination des fonctions. ouvrant droit à 
l'indemnité dOnt il s'agIt sera' [effectuée par arrêté 
ministétieL 

ART. 11. - Le travail de nuit exécuté entre vingt 
et une heures ·et six heures pendant la durée normale 
de la joucnée de travail donne lieu 'à l"attribution 
d'indemnités boraires de 30 francs <en faveur des 
personnels vI'sés à l'artide 1er, et appartenant aux caté
glories ci-après: 

Branche de l'exploitation ~stale, branche radioé
l'ectTlque, branches des centraux téléphoniques et télé
graphiques :. agents jusqu'au grade .inclu,s d'inspecteur 
(nouveHe formule) ou grade assiplÎlé; 

Branche des lignes 'et installation's: 'ensemble_ des 
agents quel qu',en :soit le grade. 

L'attribution des indemnités horaires pour travail 
de nuit· prévues au présent article demeure exclusi
ve de toute. indemnité pour travail supplémentaire ou 
permanence de nuit. 

ART. 12. - Il peut être aHoué aux personnels des 
services techniques, lorsqu'ils appartiennent aux caté, 
glaries de personn:elsV\Sées à ,l'art:icle précédent, pour 
les travaUx de soudure effectués dans des conditions 
particulièrement insalubres ou dangereuses, une in
demnité dont le mlontant es~ fixé à 36 F par demi
jouI;!J.ée de travail ,effectif. 

pour oompter du premier janvier 1952 le taux pré
V'U <;I-dessus ,est l10rtéi à M F. 

ART. 13. - Les aUocations prévues au présent dé
cret sont payées conformément· aux modalités indi
quées ci-dessous, selon l,a période sur laquelle porte 
la liquidati<.n : . 

• 

l' Dans la métropole, conformément aux taux iiidi
qués aux articles ci-dessus: 

2' Dans les territoires d'outre-mer: en faiSant ap
plicat.ioll, aux taux libellés ,en francS métropolitains 
prévus aux articles ci:dessus et convertis en monnaie 
10calesur la base de parité en vigueur pendant la 
période de liquidation, de l'index de correction appli
cable aux traitements. 

ART. '14. - Le présent décret abroge 'toutes dispo
sUions antérieures contraires et notamment le décret 
susvisé du 19 mars 1945; ien oonséquence, les in-' 
demnités prévues par I,e présent décret se subStituent, 
le cas ,é.chéant, aux indemnités de même nature précé
demment fixées. 

ART. 15. - Le présent décret prend dfet dù 1'" 
janvier 1951 sauf 'en ce qui ooncern'e les dispositions 
de l'article 3 qui prennent !effet du 'l·r juillet 1949. 

ART. 16. - Le ministre de la France d'outre-mer, 
le minist~e des finances, le 'ministre du budget et le 
secrétaire d'Etat 'à la présidence 'du conseil sont 
charg,és, chacun ,en ce qui le' concerne, de l'exécution. 
du présent décret, qui sera publié aU Journal officiel 
de la République française et ~nséré aU Bulletin offI
ciel du ministère de la France 'd'outre-mer. 

Fait à Pari.s, le 14 mars 1953. 

René MAYER. 

Par le président du conseil des ministres: 


Le ministre de la l'rance d'outre_mer, 
Louis JAcQUINOT. 

Le miJ$tre des finances, 
Maurice ,BOURGES-MAuNouRv. 

L. ministre 'da /judget, 
Jean 'MOREAU. 

Le ô,e,cr~taire fi'Etai à la présidence du consBit, 
. félix GAILLARD. 

Le sec/étaire d'Etai à la l'rance d'outre.mer, 
Henri CAILLAVET. 

ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 
DE L'A.O.F. 

PeDsio•• 

Nkj 184-53jC. - par arrêté du Commissaire de Îa 
Républi,que au To~o en date du : 

17 mars 1953. - Est promulgué dans le Territoire 
du TPgKl l'arrêté général du '').7 janvier 1953 concer
nant l'appiication ,en Afrique Occidenlale française 
et au TIClgIo de l'article IL 115 du Code des pensions 
militaires d'inval~ditéet des victimes de la Guerre. . 
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A'R.RETE Gi!néral no 600 S. ET. concerttaJtt l'appli
'Cation en Afrique Occideliiale FraJl<;aise et aU Togo 
ae l'article L 115 du. Gode 'des Pensions militaires 
d'invalÛi4M et des Vicf!;mes 'de la Ouerte. 

LE HAUT COMMISSAIRE DE LA RÉpUBLIQUE. GOUVERNEUR 
GtNÉRAL DE L'AFRIQUE OCCIDçNTALE fRANçAISE. OF
FICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR. 
Vu le décr,et du 1& octobre 1904, reorgamsant le Gouvern't:

ment gênerai die l'AfriqtJle occ"'dlental'e française, modifié et 
corr~pléte par les décI'1ets ~d!es 4 décembre 1920. et 30 mars 
1920; 

Vu le Code d)es pepsions mil1t3.lI'1es d"lnvalidlté et des 
Victimes d'e la Gu~rI'1eJ promulgué en Afrique üocidjentale 
française par arljêté général no 2830 SET. d~ HI mai 1951, 
!l1otamment les a.rtlc.1e3 L 1151 'et 5l.Ù~antsJ D 121 et'suivants, 
concernant les GOl11S Igr~tLll~ts d'uS. aux ;ex-'m.~lïttalres PetV
sionnés pour blless,ures de guerr'\e ou 'malad!les contractées 
en service, et en 'Partlc~~er les artides 0 14S et D 212, 
'tiaoilitant le H~ut <"'omm1sSaulfl à ·pr.entlre \par, arrêtés toutes . 
disposiuons pour adrapter aux nédessités IoCftl!e3 l,es règles 
fixécs par Je3 ~rtIcle.c; D 122 à 0 224 'du Gdcirê, 

ARRETE: 

TITRE PREMIER 
ARRCLE PREMIER. - ,-,es attrilYutions dévolues (en 

matière de soins 'g'ratuits des bénéficiaires de "'article 
L 115) au l:Iaut Gommissaive de la RéJ1ubliique, 
Gauverneur 'général de l'Afrique occidentale françai
se, par l'article 0 121 'du Go.de des pensions mili
taires d'invalidité ,et des victimes de la Guêrre, sont 
déléguées aux Intendants militaires, ,Ghefs de ser
Vice, chargés des p'ensions militaires 'paur l'étendue 
de leurs circonscriptions respectiV'es, savoir: , 

Intendant « AG-P » de Dakar pour le Sénégal 
et.. la Mauritanie; 

intendant de Kati pour le Saudan; 

Intendant de Conakry pour la Guinée; 
Intendant d'Abidjan pour la Côte d'Ivoire et 

la Haute Volta; 
- Intendant.. de GatoIlOU pour ·le Dahomey et le 

Togo'; 
Intendant de Niamey pour le Niger. 

TITRE II 


ORGANISATION DES COMMISSIONS DE CONTROLE 


ART. 2. - La sur"eilIance l''t le contrôle des soins 
médicaux, chirurgicaux ,et pharmaceutiques fuurnis gra
tuitemenT aux penSÎlOnnés, p'oor blessures 'de guerre 
ou maladies contractées en service, ~ont assurés en 
Afrique occidentale française et au Togo par Me 
commissiOn et des sOlls-commiSs\ons de 'contrôle dont 
le nombre, le siège d la campétence sant fixés corn· 
me suit:· 

~- Une commissian de contrôle, siégeant à Dakar 
et ayant compétence Igénérale p'aur l'Afrique occiden
tale française et le TOg1a, définie ·et compasée d'après 
les pr.escriiJtions des articles n. 144 ct S'Ilivants du 
Gade .des Pensions militaires d'invalidité <et des Vic
times de la Ouerre; . ' 

...~I': 
TERRITOIRE DU TOGO J": .'avril 1953' 

- des saus-oommlss,ons de contrôle siégeant aU 

chef·lieu de chaque circonscript1an de l'Intendant m;

litaire ,ch;lrgé des pensions et ayant compétence parti

culière paur chacun des territoires compris dans ces 

ciroonscriptions. 


ART. 3. '- La oommissi'0n 'de contrMè prévue par 
l'article D. 144 siégera à Dakar. S'0n 'secrétariat sera " 
rattaché à la Directian du Service de Santé des for- '1 
ces terrestres et elle aura pour ressOrt tous les terri- i 
toires du Gvoupe ainsi que .le terri10ire <sous tutelle , 
du, T'a'go. 

.,~
] 

Les membres de la oammissi'0n de oontrôle, les re· ,'1 
présentants des bénéficiaires, du Gade des PenSLans 1 
militaires d',invali~ité ainsi que ceux 'des syndicats mé- "J.' 

dicauxet pharmaceutiques ser,ant nommés chaque an- ~I 
née par arrêté du Gau"erneur !général.' 'J 

Les functians de président sont assurées dans les 
" 

, 
conditions fixées par l'artide D. :150, 20 alinéa du ' 
çode des Pensions. r . 

ART. 4. - Les saus-commissions de, oantrôle sont ;1" 

composées chacune de six membres, comme l'es corn- , 
missians prévues à l'article D. H9 du Gade 'd'es Pen-

~.
j 

si'0ns d'invalidité -et des Victimes ;de, la 'Guerre. Les '" 
membres sont désignés dans les canditions 'fixées par ".; 
les articl·es D. 151 et D. 152 dudit ()ode. ' 

Délégation 'est donnée à l'Intendant militaire où 

siège chaq/ie oous-commission pour' l'application des 

articles D. 150, D. 151, D. 152, D. 153 et D. ,154 du 

Gade ,en ce qui concerne les attributions de l'autorité 

française défin~e à l'article D. :1'21. 


Les SOUs-oommissi'0ns ont délégation de la commis
si'0n pour toutes attributions' de sa compétence sauf .. 
cenes définies à l'article 0_ '156 du Code des Pen
sions. Un rapport annuel, établi Ipar chaque sous
oommiss;on 'est adressé à la commission de contrôle 
pour le ·31 mars de chaque année. 

Les sous-oommissi'0ns de contrôle sont présidées par 

l'Intendant militaire chargé des pensi'0ns militaires, 

désigné à l'article pvemier. 


Le secrétariat de chaque SouS-OOmntlsSLon de con

trôle ~st rattaché à l'Intendance militaire chargée 

du service des pensions militair:s. 


TI:rRE III 
,DISPOSITIONS ,xDMINIsTRAnvEs D'APPLICATION 

ART. 5. - Les maires des oommunes de pleidn exer- "1 
cice, les commandanis de cercle ·et les 'chefs e su])..' 
diwsions oUvTiront immédiat,ement les listes prévues ,1 

par l'article D. 122 du Code des pensions militai
res d'invalidité ,et des victimes de la Guerre dans les 1 
conditions stipulées à l'article' L. '115 dudit Gode. 


Un ,ex;emp'lalre de ces listes sera trausljliS à l'Inten

dant miIit'lire chargé de tenir pour l'ensemble d~ sa 

circonscription Une liste récapitulative. et 'd'en assurer 

le contrôle.. 


Un 'exempla,ire de cette liste· lSera adressé par seS 

soins dès son établissement: 


10 A la commissi'0n de oontrôl e du GOUvernement 

général de l'Afrique occidentale française {Direction 

du Service de Santé des forces terrestres; 


. -----'~_.."----,.._.._- -~- ... -- .. - ._------_.__._,-_.__... _
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2·. Au Tréooriers-Payeur de chaque terdtojre de 
sa Clfconscr,iption; . 1. . 

~ Au Directe!lr de l'Intendance 'd'es Forœs terres
tres, adminis.trateur du Bl.!dget de l'Etat devant sup
porter les depenses de OOIUS. 

.T~tes les. mutations sllI'V't:nues (radiations et ins
cnptIons) seront· ,en fin de mois rêgulièrement adres
sées aU'x m'êlmes autorités. . 

ART. 6. - Les bénéficiaÏfces 'de l'article L. 117 du 
?>de de;s pensions militaires d'invalidité pourmnt 
elre admiS dans toutes les .flOrmations sanitaires de la 
FédératilOn, qùel que soit le bu<tglet 'dont elltls relèVlent, 
sauf dans les établissements privés 'pour lesqùels 
l'~cceptation préalable de l'établissem'ent sera néces-
SaIre, 1 

ART. 7: - L'autorisation prévue 'à l'article D 1.39 
i><?~ !es 'hospitalisations sera accordée par l'Inte~dant 
mIlitaire local opérant comme délégué de la commis
sion .de contrôle. 

Dans les cas d'urgence prévus poar l'article D, 
140, les bulletins de visite 'semnt adressés aux' mêmes 
autorités. 

.ART; 8. 'lloutes les il10tes d'hlOnoraires ,des 
me~eClns et. pharmaciens, les états tlécomptés pour 
f~als de. traltemenl :dans les hôpitaux, ambulances, 
dlspensames ·et autres établissements sanitaires offi
ciels ou privés, serlOnt établis dans les 'comlitions 
prévues à l"article D. 167 ~t adressés à la sous.• 
oommiss.ion de contrôle par l'intermédiaire de l'inten-' 
dant militajre IlOcal qui, après !décision d'e cet organis
me, en 'fera assurer le paiement. .. 

Eu aucun cas le mt\<!ecin qui, du fait d'e f,onctions 
dftjà rémUnérées, dojt des soins Igratuits à un' pen
SIonné ne peut être rétribué pour Les iS/o,!us qLle peuvent 
nécessiter spéCialement l'infirmité, la maladie ou la 
blessure ayant mlOtivé la pension. , . ( 

ART. 9. - Un médecin éontrôleur sera désigné 
annueHernent dans Chaque territoire par le Gouverneur 
sur la propoSition de l'mtendant milliaire' il exerœr~ 
le.. contrôle médical prévu par 'l'article' D. 171 du 
decre!. Les nomS des médecins contrôleurs seront 
oommunjqués aux commission et sous-commission de 
oontrôle. 

·les examens de Contrôle pourront 'être déddés par 
le Chef du l'emtolre ou l'Intendant, ainsi que par 
la sous-commiSsilOn de contrôle elle ..même. ' 

. ART. 10. -J.;esrormatjons ,sanitai'res dépendant 
d~ Budget de l'Etat (actuellement infirmeries de &,ar.. 
msonet lnfirmedes hôpitaux), du Budget géneral 
et des budgets Locaux de l'Afrique occidentale fran
çaise ,et dLi Togo sont tenues d'assurer la délivrance 
des produits pharmaceutiques, dans la limite de leurs 
approvisllOnnements, dans les conditilOns prévues ;li 
l'article D. 1016... 

Les analyse;s Chimiques et bioIO!l'Îql.\es les examens 
b~ctérJol~ques seront pratiqués dans I~s mêmes c<Jn
dltlons pal" les laboratoires dépendant des établis
sements susvisés: 

, . 

ces délivrances, analyses et examens SerlOnt effectUés 

dans les conditions prescrites par la 'notice rf.i 3>' du 

règlement du 2 aOût 1\)12 sur le SeMee de Santé 

dans· les territoires d'outre-m,er et par l'arrêté glénéral 

nq ,17&1 S.P. du 28 m~rs1950 (J,O.A.O,F. :du 8 

avril 1 \)50) . 


ART. 11. - Les états )le ,cessions, les mémoires des 
établissements hospitaliers, les état~ (je !frais. dus 
aux malades idin.gés en confornrité 'de l'article D. 
193 sur 'des centres spéciaux de traifement seJ10nt trans " 

mis à la sous-commission de contrôle par l'intermé
diaire de l'intendant militaire local ~Ui est chargé 
d'Cil assurer une première vérificatioll ict d'y joindre 
s'il y a Heu, S.es \ob\;;ervationS. ' 

.ART. 12. -' Les .dossiers 'de remb'oursement .de 

frais de voya·ge ct de transport des malades sont 

établis et vérifiés par l'intendant in'ilffairè local .et 

transmis à la sous-commission de ,clOntrôle 'chargée 

d'arrêter le montant de la somme à mandater. 


TITRE IV 

PRÉV1S10NS HUDqÉTA1RES, VÉRll'fCAT,ON DES DÉPEN

SES, LIQUIDATION ET MANDATEMENT 


ART. 13. - Les cr&lits 'destinés à faire race aux 
dépenses résu!tant de l'application, en Afrique occi
dentale française iet au ~ogo, de l'article L. 115. dU 
Code des Pensions militaires d'Jnvalidité :et des Vic- . 
times de 19uerre sont prévus au Budget de la France 
d'Outre-mer (Dépenses 'militaires) so.us la rubrique 
« Soins aux bénéficiaires du' CddEl des PensilOns 
militaires d'i,nvalidité ,et des Victinies l:Ie guerre ». 

Le Directeur ,de l'Intendance des FlOrces terrestres 
ordlOnnateur se<lOl1daire, sur pr,oposition du DirecteÜ:. 
du SeMee de Santé des Forces. terrestres sous
dél ègn<: les crédits.: . . 1 ' 

~ à l'intendant<< A.G.-P, » de Dakar' pour, le 
Sénégal et la Mauritanie,; (.' ',' 

>- à l'Intendant de Kati', pour. je Soudan; . 
-' à q'I'ntendant <I.e Conakry, pour la Quinée; 

: - à l"I·ntendant d'Abipjan, pour la Côte d'Ivoire 
et la Haute-Volta; . 

- à l'Intendant de ClOtonou, pour le Dahomey et 
le Togo; • . . .. 

:-. à 1'lnt'endant de Niamey, pour le Niger, 
qUI effectuent alors le remboursement. des dépenses 
justifiées et autorisées.' .' . 

Les dépens'es de fonCtionnement technique d'es for
mations sanitaires militaires et les 'dépenses de {( sciin~ 
aux bénéficiaires .de l'article L 115 du Gode des 
pen$lOnS militaires d'lnval1d:ité et des victimes de 
,guerre », .étant prévues au même thaflHre du Budget 
de l'Etat (France d'Outre-mer), les 'états de cessionS 
émanant des infirmeries-hôpÎtaux 'et des infirmeries 
de 'garnison ne donnent pas lieu 'à' remboursement. 

. ART. 14; Les dépensés résultant ;de l'application' 
de l'article L.. 115 sont vérifiéeS par la sous-commis
sion de clOntrôlé, dans les conditions prévues par les 
articles D .. 155 et D. ;167 à D. 172 du Gode, . 
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A cet 'effet, les p~èces> autres qlle celles relatives 
aux ind~mnités 1 ide ~te, son~ ildre~s~es à la S?US
oommiss~on de controle des SOm.3 medicaux, aux epo
ques et dans les con'diHons ci-après: 

ia) Dans les cinq premiers jours qui suivront l'ex
piration du trimestre:, ' \ 

Les notes des ho!l{)raires, états' des sommes dues, 
mémoires' faclures en double expéd,ition, 'dont l'une 
timbrée, ',et acco~paJglnées des ,pieces justificatives 
prévues aux articles D. 213 à D. 224 du Code ; 

~) Dam les cin,q premiers jours qui suivront l'ar
rivée àdes1!inàtion du titulaire: 

Les demandes de remboursement de frais de Voya
ge :et de ;Séjour danS !Un centre spécial sans hospitali
sation.; , .. , 

Ces demandes devront avoir été 'Visées li la' sortie 
de la rormatlon samtair,e par ~e 'glestionnalre ou le 
directeur de l':établissement. 

ART. 15, J~our éviter toutes contestations suscep
tibles d',entraîner par la suite :des :retar'd's dans les 
paiements, toute demande de rel}1bour.sement 'de frais 

, de \'Oyllge devra être accompaglIlee, swvant le cas, des 
, pièces justificatives d-après : 

ia) Voyage par Vole l'errée: 
- récépis'sé du b:iHet de chemin de l'er à aeman

der à: la Ig'are d'arrivée; 
, 'b) Voya'g'e par eau: 

- récépissé 'du binet de passage a dt;mander au 
po.int de débarCJiuemen,t; 

c). V,oyage' par terre: 
- ticket de récépiSSé de voiture publique, facture 

acquittée du loumtr de voiture IOU \:te l'entrepreneil:r 
de tran'sport, ou <le tous fournis;seurs ttt: moy:ens de 
trànsports spéciaux ,en usage dans :la 'région. 

Le.s réeép:\sSés devront ,in'diquer le numéro du 
billet, la 'date, la cIaSSfl dans laquelle Je malade a "0
yagé. Le Ipl'lX du transport et, Je caS échéant, la réduc
tIOn due à l'invalidité. 

ART. 16. - AprèS avoIr été soumis à: la vérification 
de la iSOUS·commissÏ<on de oontrôle Id'ans les conditions 
déterminées par ,l';article D. 155 let tes articles D. 167 
et D. '168, les dOSsiers arrêtés :à la somm'e à payer 
sqnt adressés <il l'Intendant militaire (féfini à l'article 
13 ci·dessus, aU)( fins de mandatement. 

TITRE V 
RÈdLES SPÉCIALES 	 AUX DÉPLACEMENTS DES 'MÉDECINS 

ET DES '\\ALiA))ES 

ART. 17. - Les feuilles de :déplacement des méde
cins cMls libres ou des méde.:insappartenant ,aux 
services sanitaires civils (assistants, contractuels, mi
litaIres hors cadres). JSOl1t délivrées par l'autorité ad" 
ministrative locale. ' 

CeHes des médecins appartenant aux services mili
taIres seront, de préférence, étab1ies par l'Intendant 
militaire de la place, point de dêpart, OU par un oo'Y.9 
de troupe de ladite wace, 'Ou, à défaut par l'aulon1;é 
administrative locale. ", , ; 

Il leur est fait application 'des tarifs r&ulta,nt (je::i 
l'artide D. 179 du Gode. , 

" ART. 18. - Les 'feuilles de déplacement a'ffé1'entes 
aux i,ndemnités de route et de :Séjour deS malades di
rigés ISUr une formation S'Ont délivrées par l'aurorité 
admi,nistrative locale. ' 

Elles devront toujours mentOOnner le grade que le 
titulaire avait dans l'Arm<'\<: ou danS la Marine lors 
de sa mise en. réfonne jet qui ;servir,a de base pour 
l'attribution des indemnitéis de roule. ' 

Il ,est fait applicatÎlOn à: ces malades des tarifs, 
résultant 'de l'article D. 204 du Gode. 

ART. 19. - Le montant des avances pour frais 
de route et de séjour lest mentionné sur la fenille <fe , 
déplacement de l'inval~de; il est retenu, sur les som
mes lui revenant l'orS de la liquidation, des droits , 
résultant du- voyage. ' 

ART. 20. Les pièces d'e dépenses, établies e~ vue , 
de la liqui,daiionet du mandatem'ent -des fraIs de , 
'déplacement d~s m'édecins .et ma:lades, ne wnt pas 
soumises à la vérification de la sous-commission de 
contrôle. 'Elles sont liquidées et mandatées dans leS 
conditions IOrd,inaires des dépe.$es de déplacement 
du personnel. 

ART. 21. - L'arrêté général 'du 25 ocrobre 1926, " 
onganisant le Service des soins 191ratuits'en. Afrique 
occidentale française, est ab't'agé.'" ' 

ART. 22, - Le présent arrêté !Sera enl'e'gistré, pubUé 

·et communiqué partout où. besojn 'sera. ' 


Dakar, le '27 janvier 195:1. 

Pour te Haut Commissaire <et par délégatiOn :' 
Le Qal.lllerM/If Secrétaire général, 

'LE LAtEC. 

ACTES DU POUVOIR, LOCAL 

Mar.ha.di••• d·imp"rlali". 

ARRETE No 15A-5ajAE, aa 6 mars 1953 rJltlemJettf!ultt 
l.t J'éalisaN,<i1l de,s prdgrammes d'tmp?rtatiolt, 

LE GOUVERNEUR' DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OP7tC!ER De l.A LOOION D'HONNEUR 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLJQUE AU TOGO 


Vu le décret du 23 malS 1921 déterminant· le, attrIbutions: 
f\t les poUYOlrS dU Commissaire de la, République au Togo;, 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatIon 
admmistratiye du terri!olr,e du Togo et créanon d'assemblées 
repréSentatIves ; 

Vu la 10' du 14 m,:ars 1941Z et !OUS textoes mod'lficatlfs : 
subSéquenls donnant aux Gou...,,,,,,,,,,,, 1" pouv;,ir de règle. , 
menter par arrell! l'irnporlanon de !oui:! produits, matièr'S, ' 
objets <or tlenrées nècillS""tI<jS """ besonl$ di" l<)lfS 'J1er,rî-'
ton"es;· 	 l ". • 

Vu l'arrêté n<> 943·5<1/AE. du 29 dJéc<!mb'" 1951 règle..: 
mentant la réaltsattonde; prograrn_ <Jf'tmporI-atiQn! et, 

nQl'arrêté 457-;,Z/AE, du 29 mal 1952 le rnOdtfiant; 

http:Mar.ha.di

